
Actions parlementaires pour les 
Energies Renouvelables  

(APER) 

 
 

Julia Keutgen 
Dakar 07 mars 2016 

 
 

 



Quelle est l’approche de APER 

• Députés peuvent générer une volonté politique pour 
promouvoir les énergies renouvelables et ont un rôle 
clef à jouer pour soutenir le développement de 
politiques et cadres légaux pour promouvoir les 
énergies renouvelables dans leur pays.  

• Nous soutenons la création de groupes 
parlementaires qui sont constitués de plusieurs 
partis politiques  

• Notamment par l’engagement et l’action des femmes 
parlementaires qui ne font pas nécessairement 
partie de la Commission en charge des questions d’ 
énergie.  

 



Que peuvent faire les députés? 

• LEGISLATION  

• Députés peuvent introduire des nouvelles lois 
qui visent à promouvoir une politique qui 
encourage les investissements en énergies 
renouvelables   

• Députés peuvent introduire des 
amendements aux lois.  

 



 

 
 

ETUDE DE CAS: TUNISIE 
Un amendement constitutionnel introduit par le groupe APER a été 
introduit. Ce nouvel article de la constitution prévoir pour le 
gouvernement une obligation de protéger ses citoyens du changement 
climatique, ce qui fait du la Tunisie le premier pays en dehors de 
l’Amérique Latine à posséder un tel article dans sa constitution.  
De plus, la loi sur la production d’électricité d’énergies renouvelables a 
été approuvée à l’Assemblée le 15 avril 2015 grâce à l’effort du groupe 
de parlementaires APER. 

 ETUDE DE CAS: JORDANIE 
Le groupe de parlementaire a introduit un amendement dans sa loi sur 
les énergies renouvelables de 2012 qui fut passe au parlement  
Cette loi introduit une annulation des taxes pour les équipements, 
systèmes et produits pour les énergies renouvelables  
Cette loi vise également à réguler la passation des marche sur énergies 
renouvelables afin d’en encourager l’investissement  
La loi facilite les modalités de licences pour les projets en énergies 
renouvelables et donne certaines facilites et approbations en lien avec la 
stratégie nationale sur les énergies.   

 



Que peuvent faire les députés? 

Contrôle parlementaire  

• 1. Exécution des lois: Est-ce que le gouvernement 
exécute les lois qui ont été approuvés par le 
parlement?  

• 2. Allocation du budget: Si des ressources 
financières ont été allouées du budget de l’état- ou si 
des incitations fiscales ont été créés- est ce que le 
gouvernement alloue ces fonds tel que spécifié dans 
le budget qui a été approuvé au parlement? Est-ce 
que les fonds alloues sont suffisant pour atteindre les 
objectifs de promotion des énergies renouvelables ? 

 



 

 
 

ETUDE DE CAS: MAROC 

Quelques initiatives que les parlementaires marocains 
ont soutenues: 
• Réduction des subsides sur les énergies fossiles par 

le biais de réunions avec le ministre, amendement 
de la loi des finances 2015  

• Objectif de 42% des énergies renouvelables par le 
biais de questions écrites et orales au Ministre sur 
comment arrive à 6.000 MW de capacité en solaire, 
éolienne, hydro d’ici 2020 et en organisant des 
visites de terrain à l’installation éolienne de Tarfaya 



 

 
 

ETUDE DE CAS: BANGLADESH 
 Loi de 2012 portant sur l’Autorité pour le Développement des 
Energies Durables et Renouvelables (SREDA) qui crée une 
instance indépendante pour le contrôle et le soutien des 
investissements en énergies renouvelables.  
Comme il y avait des retards dans l’exécution de cette loi, les 
députés ont soutenu son exécution par le biais des actions 
suivantes:  
• Signature d’un mémorandum requérant la commission 
en charge de demander au Ministre en charge des Energies de 
présenter un plan d’action et budget pour l’exécution de la loi 
• Présentation de diverses lettres au Ministre en charge 
des énergies et des finances  
• Résultat: le gouvernement a finalement inclus l’Autorité 
dans le budget 2015 et notamment en y allouant un fond 
spécial de 50 million de USD.  
  



 

 
 

ETUDE DE CAS: INDE 

En décembre 2011, la commission des finances a fait 
pression pour qu’1% du budget national soit alloue au 
développement des énergies renouvelables.   
Afin d’y parvenir, la commission a produit un rapport à 
la suite d’une investigation et à la suite d’une réunion 
en face à face avec le Premier Ministre, celui-ci a 
décidé de prendre en compte cette recommandation 
et a introduit un plan dans ce sens.  
Ils ont également amende la législation sur la 
responsabilité sociale des entreprises (Corporate 
Social Responsibility) pour y inclure les projets sur les 
énergies renouvelables.  

 



Que peuvent faire les députés? 

REPRESENTATION 

• Consultations avec la population sur les 
energies renouvelables  

• Discussions avec la societe civile  

• AGORA www.agora-parl.org/climate 
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Orientations actuelles 
• Dimension régionale: Benin, Cote d’Ivoire et 

Sénégal  

• Objectif: promouvoir l’investissement en 
énergies renouvelables 

• Méthodologie:  

– Identifier les députés pour faire partie du groupe 
APER  

– Etat des lieux des lois qui favorisent les 
investissements  

– Feuille de route: Etude sur les investissements  

• 4.  Timing: 12 mois  

 

 


